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ASSURANCE DES EMPRUNTEURS / ASSURANCE PERTE D’EMPLOI
Résumé des Garanties

RISQUES 
ASSURABLES

sous réserve d’acceptation
par l’assureur et des cas

d’exclusion

DÉCÈS
PERTE TOTALE ET

IRRÉVERSIBLE 
D’AUTONOMIE

INVALIDITÉ 
PERMANENTE

TOTALE

INVALIDITÉ 
PERMANENTE

PARTIELLE

INCAPACITÉ 
TEMPORAIRE

TOTALE 
DE TRAVAIL

PERTE 
D’EMPLOI

PRISE D’EFFET
DES GARANTIES

A la date d’acceptation de l’opération de prêt et, au plus tôt, à la date 
d’acceptation médicale notifiée au prêteur ou, le cas échéant, à l’adhérent

A compter du
91ème jour suivant

la date de
signature du

certificat
d’admission

AGE LIMITE
D’ADHESION

70 ans 65 ans 55 ans

AGE LIMITE 
DE GARANTIE

75 ans 65 ans 60 ans

DELAI DE
CARENCE

SANS OBJET 270 jours

FRANCHISE SANS OBJET 60 jours 90 jours

PRESTATIONS
GARANTIES 

Selon la quotité assurée, le montant du capital restant
dû après paiement de l’échéance qui précède la date
de décès ou la date de reconnaissance par l’assureur

de la perte totale et irréversible d’autonomie 
ou de l’invalidité permanente totale,

selon le tableau d’amortissement

Selon la quotité
assurée, 50% de

l’échéance de prêt
après paiement de

l’échéance qui
précède la date de
reconnaissance par

l’assureur de
l’invalidité

permanente, selon
le tableau

d’amortissement.

Selon la quotité
assurée, les

échéances de prêt
au prorata de la
perte de revenu.

Indemnité
forfaitaire selon
l’option choisie,
dans la limite du

montant de la
mensualité du
(des) prêt(s)

assuré(s) et dans
la limite de 720

jours.

DELAI DE 
DECLARATION
POUR MISE EN
OEUVRE DES
GARANTIES 

Dans un délai de 60 jours suivant la survenance 
du décès ou de l’invalidité permanente totale

Dans le délai de 120
jours à compter de la

date à partir de laquelle
l’assuré ne perçoit plus
l’intégralité de son trai-

tement ou salaire

Avant expiration 
du délai de fran-

chise

RISQUES 
COUVERTS

Tous les risques de la vie courante, familiale ou professionnelle, civile ou militaire, et
notamment ceux résultant :

- des opérations de maintien de l’ordre,
- des transports terrestres, maritimes ou aériens, par moyens civiles ou militaires, quelle

que soit la fonction à bord,
- de l’accomplissement de missions officielles à l’étranger, notamment dans le cadre de

résolution de l’ONU,
- du risque de guerre,
- de la pratique de toute activité sportive dans le cadre de l’exercice de son métier comme

dans le cadre de la vie privée.

Le chômage
résultant d’un

licenciement et
faisant l’objet

d’une indemnisa-
tion ASSEDIC au
titre de l’alloca-

tion de base (hors
allocations spéci-

fiques)

RISQUES 
EXCLUS

Article 7.2 de la notice d’information
Article 8 de la

notice 
d’information

ATTENTION : Votre acceptation à l’assurance sera faite sur la base de vos déclarations. Toute fausse déclaration
entrainera la nullité de l’assurance en application de l’article L.113-8 du Code des assurances.
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CSF ASSURANCE EMPRUNTEURS - NOTICE D’INFORMATION (page 1)
SUR LES DISPOSITIONS DU CONTRAT D'ASSURANCE REGIE PAR LE CODE DES ASSURANCES N° V.9764
11  --  GGÉÉNNÉÉRRAALLIITTÉÉSS
CSF Assurance Emprunteurs résulte du contrat d’assurance N°V.9764 souscrit par le Crédit Social des
Fonctionnaires auprès de SwissLife Assurance et Retraite.
Ce contrat ne prévoit pas de distribution de Participation aux Bénéfices.

22  --  OOBBJJEETT  DDUU  CCOONNTTRRAATT
CSF Assurance Emprunteurs du Crédit Social des Fonctionnaires a pour objet de garantir ses adhérents,ou
cautions, ayant contracté un prêt en cas de Décès, Perte Totale et Irréversible d’Autonomie, Invalidité
Permanente Totale, Invalidité Permanente Partielle, Incapacité Temporaire Totale de Travail.

OOnn  eenntteenndd  ppaarr ::
PPeerrttee  TToottaallee  eett  IIrrrréévveerrssiibbllee  dd’’AAuuttoonnoommiiee : le fait d’être dans l’impossibilité absolue et définitive de se livrer à
toute occupation ou à tout travail procurant un revenu et dont l’état de santé nécessite l’assistance d’une
tierce personne pour effectuer les actes ordinaires de la vie, avant le 31 décembre de son 65e anniversaire
ou avant liquidation de sa retraite si celle-ci intervient avant l’âge de 65 ans.
Est automatiquement considéré en Perte Totale et Irréversible d’Autonomie, l’emprunteur dès lors qu’il est
classé parmi les invalides de 3e catégorie par la Sécurité sociale.
IInnvvaalliiddiittéé  PPeerrmmaanneennttee  eett  TToottaallee : le fait d’être définitivement incapable de se livrer à toute occupation ou à
tout travail procurant un revenu par suite de maladie ou d’accident médicalement constaté, avant le 31
décembre de son 65e anniversaire ou avant liquidation de sa retraite si celle-ci intervient avant l’âge de 65
ans. De plus, le taux d’invalidité fonctionnelle doit être égal ou supérieur à 66%, d’après le Guide Barème
du Concours Médical 1982.
L’adhérent salarié doit également bénéficier de la part de la Sécurité sociale, après consolidation, d’une 
pension d’invalidité de 2e ou 3e catégorie ou d’une rente d’accident du travail ou maladie professionnelle
égale ou supérieure à 66%. TToouutteeffooiiss,,  lleess  ddéécciissiioonnss  pprriisseess  ppaarr  llaa  SSééccuurriittéé  ssoocciiaallee  oouu  ttoouutt  aauuttrree  oorrggaanniissmmee
ssiimmiillaaiirree  nnee  ss’’iimmppoosseenntt  ppaass  àà  ll’’aassssuurreeuurr..
IInnvvaalliiddiittéé  PPeerrmmaanneennttee  PPaarrttiieellllee : le fait d’être d’une manière permanente et définitive incapable de reprendre
l’activité professionnelle exercée avant la survenance de son invalidité professionnelle,avant le 31 décembre
de son 65e anniversaire ou avant liquidation de sa retraite si celle-ci intervient avant l’âge de 65 ans. De
plus, le taux d’invalidité fonctionnelle doit être au moins égal à 33% et inférieur à 66%, d’après le Guide
Barème du Concours Médical 1982.
L’adhérent salarié doit également bénéficier de la part de la Sécurité sociale, après consolidation, d’une 
pension d’invalidité de 1e catégorie ou d’une rente d’accident du travail ou maladie professionnelle
supérieure ou égale à 33%. TToouutteeffooiiss,,  lleess  ddéécciissiioonnss  pprriisseess  ppaarr  llaa  SSééccuurriittéé  ssoocciiaallee  oouu  ttoouutt  aauuttrree  oorrggaanniissmmee
ssiimmiillaaiirree  nnee  ss’’iimmppoosseenntt  ppaass  àà  ll’’aassssuurreeuurr..
IInnccaappaacciittéé  TTeemmppoorraaiirree  TToottaallee  ddee  TTrraavvaaiill : le fait d’être temporairement dans l’impossibilité totale et continue
d’exercer une activité professionnelle suite à un accident ou une maladie, avant le 31 décembre 
de son 65e anniversaire ou avant liquidation de sa retraite si celle-ci intervient avant l’âge de 65 ans.
Dans ces conditions, CSF Assurance Emprunteurs intervient après application d’une franchise de 60 jours 
à compter du 1er jour d’arrêt de travail.

33  --  PPEERRSSOONNNNEESS  AASSSSUURRÉÉEESS  EETT  ÂÂGGEE  LLIIMMIITTEE  ÀÀ  LL’’AADDHHÉÉSSIIOONN
Emprunteurs et co-emprunteurs, adhérents du CSF, ayant souscrit un prêt immobilier, ou cautions, dont la
demande d’adhésion à CSF Assurance Emprunteurs a été acceptée.
L’âge limite pour adhérer à CSF Assurance Emprunteurs est fixé à 70 ans.

44  --  AADDMMIISSSSIIOONN  ÀÀ  CCSSFF  AASSSSUURRAANNCCEE  EEMMPPRRUUNNTTEEUURRSS
44..11 – Les emprunteurs sont tenus de compléter, dater et signer un certificat d’admission à CSF Assurance
Emprunteurs par lequel ils donnent leur consentement à l’assurance, ainsi qu’une déclaration de bonne
santé, le cas échéant un questionnaire médical, et de fournir toute information complémentaire nécessaire
à l’étude de leur demande d’admission.
Dans certaines conditions, les emprunteurs peuvent également être tenus de se soumettre à un examen
médical, en faisant compléter le formulaire du Médecin Conseil de CSF Assurance Emprunteurs.
Les frais de visite seront pris en charge par CSF Assurance Emprunteurs, dans la limite des plafonds fixés
par ce dernier et après réalisation du prêt.Les examens complémentaires ordonnés éventuellement restent
à la charge des emprunteurs.
L’admission à CSF Assurance Emprunteurs est faite sur la base des réponses à la déclaration de bonne
santé, le cas échéant au questionnaire médical.
L’admission à CSF Assurance Emprunteurs peut être assortie de réserves excluant certains risques des
garanties et/ou assortie d’une surprime.

TToouuttee  rrééttiicceennccee  oouu  ffaauussssee  ddééccllaarraattiioonn  eennttrraaîînneerraaiitt  llaa  nnuulllliittéé  ddee  ll’’aassssuurraannccee  eenn  aapppplliiccaattiioonn  ddee  ll’’aarrttiiccllee  LL..111133--
88  dduu  CCooddee  ddeess  AAssssuurraanncceess..  
IIll  eenn  sseerraaiitt  ddee  mmêêmmee  eenn  ccaass  dd’’oommiissssiioonn  ddee  ddééccllaarraattiioonn  ddee  mmaallaaddiiee  oouu  dd’’aacccciiddeenntt  ssuurrvveennaanntt  eennttrree  llaa  ddaattee  ddee
llaa  ddééccllaarraattiioonn  eett  llaa  ddaattee  ddee  pprriissee  dd’’eeffffeett  ddeess  ggaarraannttiieess..

44..22 - La couverture du capital initial assuré est de 100%.En présence d’un emprunteur seul, la couverture
du capital initial assuré est de 100%. En présence d’un co-emprunteur, chaque adhérent peut s’assurer à
hauteur de 100% du capital initial emprunté.

44..33  ––  MMooddiiffiiccaattiioonn  eenn  ccoouurrss  dd’’aaddhhééssiioonn
4.3.1 – En cas de demande de modification du prêt, tel que le capital emprunté, la quotité d’assurance, le
changement de formule ou la durée du prêt,CSF Assurance Emprunteurs pourra se réserver le droit d’exiger
l’accomplissement des mêmes formalités que celles prévues pour une nouvelle adhésion.Les modifications
acceptées par l’établissement prêteur pourront faire l’objet d’un avenant ou être refusées par CSF
Assurance Emprunteurs.
4.3.2 – Toute demande de changement de formule en cours d’assurance peut être faite, à tout moment,
par l’assuré par simple lettre adressée à CSF Assurance Emprunteurs du Crédit Social des Fonctionnaires
- 9 rue du Faubourg Poissonnière - 75313 Paris Cedex 09.
Le passage de la formule 1 à la formule 2 peut être demandé sous réserve de satisfaire aux conditions et 
formalités d’admission décrites ci-avant. Les garanties de la formule 2 seront acquises à l’assuré à la date
d’acceptation de CSF Assurance Emprunteurs.
Pour le passage de la formule 2 à la formule 1, le changement d’option sera effectif à la date de réception
de la demande par CSF Assurance Emprunteurs.
4.3.3 – Toute modification en cours d’adhésion donne lieu au prélèvement par CSF Assurance Emprunteurs
d’une somme forfaitaire de 15 € au titre des frais de gestion.

55  --  CCOONNVVEENNTTIIOONN  AAEERRAASS
55..11  --  OObbjjeett  ddee  llaa  ccoonnvveennttiioonn
Les Assurés présentant un risque aggravé de santé relevant du cadre fixé par la convention AERAS
(s’Assurer et Emprunter avec un Risque Aggravé de Santé) et ne pouvant être garantis dans le cadre de la
tarification standard du contrat,niveau 1 de ladite convention,peuvent bénéficier d’une tarification spécifique
sous réserve d’acceptation par l’assureur.

Ces demandes d’adhésions sont systématiquement examinées individuellement conformément au niveau
2 de la convention AERAS. Une proposition tarifaire personnalisée est adressée dans les 72 heures sous
réserve de l’envoi des documents médicaux adaptés à l’étude de ces dossiers (Questionnaire médical
complet et/ou tous documents médicaux permettant l’étude du dossier).
En cas de refus de toute garantie en niveau 2,sous réserve que l’encours cumulé des prêts à assurer n’est
pas supérieur à 300 000 €, et pour des prêts d’une durée telle que l’âge de l’emprunteur en fin de prêt 
n’excède pas 70 ans, le dossier est présenté dans le cadre du pool de réassurance dit de niveau 3,
conformément à la convention AERAS, et dans le respect des dispositions de confidentialité prévues.

55..22  --  GGaarraannttiiee  ssuubbssttiittuuttiivvee  IInnvvaalliiddiittéé  FFoonnccttiioonnnneellllee  PPeerrmmaanneennttee
Conformément aux dispositions de la Convention AERAS,une garantie substitutive peut être proposée,sous
réserve d’acceptation médicale, dans le cas où les garanties Incapacité Temporaire Totale de Travail,
Invalidité Permanente Totale et Invalidité Permanente Partielle ont été refusées pour des raisons médicales.
Il ne s’agit pas d’une option,un candidat à l’assurance ne peut solliciter directement cette garantie,de même
une demande de couverture uniquement en Décès/PTIA, et faisant l’objet à ce titre d’une exclusion et/ou
d’une surprime n’ouvre pas droit à cette garantie.
L’Invalidité Fonctionnelle Permanente prévoit la couverture d’une Invalidité Fonctionnelle égale ou supérieure
à 80% conformément à la définition ci-dessous :
L’invalidité fonctionnelle est définie comme la perte d’usage des fonctions physiques ou psychiques de 
l’assuré. Elle est établie par accord ou expertise entre les parties, d’après le barème de droit commun,
(barème du « Concours Médical » de 1982), quelle que soit la profession de l’assuré.
En cas d’Invalidité fonctionnelle de l’assuré(e) reconnue égale ou supérieure à 80% par une expertise
médicale effectuée par un médecin désigné par l’assureur, avant la fin de l’année au cours de laquelle
l’Assuré(e) atteint l’âge minimum requis pour faire valoir ses droits à une pension de vieillesse, l’Assureur
verse à l’organisme financier, selon la quotité assurée, le montant du capital restant dû selon le tableau
d’amortissement d’origine ou celui en vigueur dans les termes initiaux du contrat de prêt à la date de
l’échéance précédant la reconnaissance par l’Assureur de ladite Invalidité, augmenté des intérêts
contractuels courus de la date de cette échéance à celle de la reconnaissance de ladite Invalidité.
Retrouvez toutes les informations sur la convention AERAS sur le site www.aeras-infos.fr 

55..33  ––  RRééfféérreenntt
Votre référent peut être joint du lundi au vendredi, de 8h30 à 18h30, au numéro 0011  5533  2244  4499  4444..

66  --  GGAARRAANNTTIIEESS
66..11 – Les emprunteurs ont le choix entre 2 formules :
Formule 1 : Décès / Perte Totale et Irréversible d’Autonomie 
Formule 2 : Décès / Perte Totale et Irréversible d’Autonomie / Invalidité Permanente Totale / Invalidité
Permanente Partielle / Incapacité Temporaire Totale de travail.
Ne peuvent souscrire la formule 2 que les candidats à l’emprunt, ou cautions physiques,âgés de moins de
65 ans en activité professionnelle à la date de leur adhésion.
Les personnes en vacance temporaire d’emploi au moment de la demande de prêt peuvent opter pour la 
formule 2. Cependant, le bénéfice des prestations Incapacité Temporaire Totale de Travail, Invalidité
Permanente Totale et Invalidité Permanente Partielle ne leur sera accordé que s’il y a eu reprise d’une activité
professionnelle et si la période d’incapacité ou d’invalidité se situe pendant la durée de reprise d’activité.
Les demandeurs d’emploi peuvent opter pour la formule 2. Cependant, le bénéfice des prestations
Incapacité Temporaire de Travail, Invalidité Permanente Totale et Invalidité Permanente Partielle ne leur sera
accordé que si, au jour de la mise en jeu des garanties, ils sont pris en charge par les ASSEDIC jusqu’au
premier jour d’incapacité ou d’invalidité et perçoivent des indemnités journalières ou une rente d’invalidité
du régime de la Sécurité sociale.

66..22 - Pour le Décès, la Perte Totale et Irréversible d’Autonomie et l’Invalidité Permanente Totale, les garanties
s’exercent au maximum du capital restant dû.

66..33 - LLeess  ggaarraannttiieess  ss’’eexxeerrcceenntt  ddee  llaa  ffaaççoonn  ssuuiivvaannttee :
DDééccèèss :CSF Assurance Emprunteurs prend en charge,pour la quotité assurée, le montant du capital restant
dû après paiement de l’échéance qui précède la date du décès selon le tableau d’amortissement du contrat
de prêt d’origine, sauf modification acceptée par l’assureur en cours de contrat.
PPeerrttee  TToottaallee  eett  IIrrrréévveerrssiibbllee  dd’’AAuuttoonnoommiiee : CSF Assurance Emprunteurs prend en charge, pour la quotité
assurée, le montant du capital restant dû après paiement de l’échéance qui précède la date de
reconnaissance de l’état de Perte Totale et Irréversible d’Autonomie selon le tableau d’amortissement du
contrat de prêt d’origine, sauf modification acceptée par l’assureur en cours de contrat.
IInnvvaalliiddiittéé  PPeerrmmaanneennttee  TToottaallee : CSF Assurance Emprunteurs prend en charge, pour la quotité assurée, le
montant du capital restant dû après paiement de l’échéance qui précède la date de reconnaissance par
l’assureur de l’invalidité permanente totale selon le tableau d’amortissement du contrat de prêt d’origine,
sauf modification acceptée par l’assureur en cours de contrat.
IInnvvaalliiddiittéé  PPeerrmmaanneennttee  PPaarrttiieellllee : CSF Assurance Emprunteurs prend en charge, pour la quotité assurée,
50% des échéances du prêt immobilier à partir du 61e jour suivant la date de reconnaissance par l’assureur
de l’invalidité permanente partielle selon le tableau d’amortissement du contrat de prêt d’origine, sauf
modification acceptée par l’assureur en cours de contrat.
L’indemnité est versée jusqu’à extinction du prêt, mais cesse de plein droit le 31 décembre du 65e

anniversaire ou avant liquidation de la retraite de l’assuré si celle-ci intervient avant l’âge de 65 ans si la fin
de prêt est postérieure.
Si l’invalidité Permanente Partielle fait suite à une indemnisation au titre de l’Incapacité Temporaire Totale de
Travail, il n’est pas fait application de la franchise. La prise en charge débute alors dès la date de
reconnaissance par l’assureur de l’état d’Invalidité Permanente Partielle.
IInnccaappaacciittéé  TTeemmppoorraaiirree  TToottaallee  ddee  TTrraavvaaiill :CSF Assurance Emprunteurs prend en charge,à partir du 61e jour
d’arrêt de travail dû à cette incapacité, les échéances du prêt immobilier au prorata de la perte de revenu.
Le calcul de la perte de revenu se fait par la différence entre le revenu de référence perçu avant l’incapacité
temporaire totale de travail et le revenu de remplacement perçu pendant l’incapacité temporaire totale de 
travail.
On entend par revenu de référence, les revenus imposables directement liés à l’exercice de la profession :
traitements ou salaires nets, primes et autres avantages financiers imposables perçus au cours des douze
mois précédant l’arrêt de travail.
On entend par revenu de remplacement, les traitements, rémunérations ou indemnités versés par
l’employeur, les indemnités versées par la Sécurité sociale ou tout régime similaire, les prestations versées
par tout organisme de prévoyance complémentaire obligatoire.
Cette prise en charge cesse à la reprise du travail, même partiel ou, pour les assurés sociaux, à la date à
laquelle ils cessent de percevoir les indemnités journalières de la Sécurité sociale ou de tout régime similaire.
Pour tout nouvel arrêt de travail intervenant dans un délai de 60 jours à compter de la reprise de travail, il
ne sera pas fait application du délai de franchise lorsque le nouvel arrêt est dû à une affection médicalement
reconnue comme étant une rechute de la précédente.
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L’indemnité journalière est versée pendant une période de 1 095 jours maximum et au plus tard jusqu’au 
31 décembre du 65e anniversaire ou jusqu’à la liquidation de la retraite si celle-ci intervient avant l’âge de 
65 ans.
En cas de persistance de l’Incapacité Temporaire Totale au delà de 1 095 jours, la consolidation, impliquant
une impossibilité d’améliorer l’état de santé de l’adhérent par un quelconque traitement médical, sera
constatée médicalement de façon à ouvrir éventuellement droit aux prestations prévues en cas d’invalidité
permanente.
En cas de reprise de travail dans le cadre d’un mi-temps thérapeutique,CSF Assurance Emprunteurs prend
en charge, pour la quotité assurée, 50% des échéances du prêt immobilier après paiement de l’échéance
qui précède la date de reconnaissance par l’assureur de l’invalidité permanente partielle selon le tableau
d’amortissement du contrat de prêt d’origine. Cette prestation est limitée à 12 mois.
66..44 - Dans tous les cas, l’ensemble des prestations que l’assureur peut être amené à verser dans le cadre
d’un même prêt ne peut excéder, selon la garantie, le montant des échéances prévues au tableau
d’amortissement ou le montant total du prêt accordé par l’organisme financier.

66..55  --  LLeess  ggaarraannttiieess  pprreennnneenntt  eeffffeett :
6.5.1 – Pour les prêts souscrits par l’intermédiaire du CSF, dès la signature de l’acte authentique chez le
notaire.
Pour les prêts non souscrits par l’intermédiaire du CSF, au plus tôt 30 jours après l’admission de l’assuré à
l’assurance ou au déblocage des fonds si celui-ci intervient dans le délai de 30 jours, et sous réserve du
paiement de la première cotisation.
6.5.2 – Pendant les 90 jours qui suivent la date de signature de votre certificat d’admission, tout décès
accidentel donne lieu au versement de la prestation prévue en cas de décès, sous réserve de l’existence
d’un engagement contractuel réciproque entre l’emprunteur et l’organisme prêteur. La garantie cesse de
plein droit en cas décision de rejet notifiée par l’assureur au prêteur.
On entend par accident, toute atteinte corporelle résultant directement de l’action soudaine d’une cause
extérieure et non intentionnelle de la part de l’assuré.

77  --  RRIISSQQUUEESS  CCOOUUVVEERRTTSS  EETT  RRIISSQQUUEESS  EEXXCCLLUUSS
77..11  --  RRiissqquueess  ccoouuvveerrttss
TToouuss  lleess  rriissqquueess  ddee  llaa  vviiee  ccoouurraannttee,,  ffaammiilliiaallee  oouu  pprrooffeessssiioonnnneellllee,,  cciivviillee  oouu  mmiilliittaaiirree  ssoonntt  ccoouuvveerrttss,,  eett
nnoottaammmmeenntt :
7.1.1 – Les opérations de maintien de l’ordre lors d’émeutes, attentats, mouvements populaires, rixes.
7.1.2 – Les transports terrestres, maritimes ou aériens, par moyens civils ou militaires, quelle que soit la
fonction à bord.
7.1.3 – L’accomplissement de missions officielles à l’étranger, notamment dans le cadre de résolutions de
l’ONU (mais pas exclusivement).
7.1.4 – Le risque de guerre, ttoouutteeffooiiss eenn  ccaass  ddee  gguueerrrree  ééttrraannggèèrree  ddééccllaarrééee  ppaarr  llee  PPaarrlleemmeenntt  sseelloonn  ll’’aarrttiiccllee
3355  ddee  llaa  CCoonnssttiittuuttiioonn,,  lleess  ggaarraannttiieess  sseerroonntt  ddéétteerrmmiinnééeess  ppaarr  llaa  llééggiissllaattiioonn  àà  iinntteerrvveenniirr  ppoouurr  lleess  aassssuurraanncceess  eenn
tteemmppss  ddee  gguueerrrree.
7.1.5 – La pratique de toute activité sportive dans le cadre de l’exercice de son métier comme dans le cadre
privé.

77..22  ––  RRiissqquueess  eexxcclluuss
77..22..11  ––  PPoouurr  ttoouutteess  lleess  ggaarraannttiieess
--  EEnn  ccaass  ddee  gguueerrrree  ééttrraannggèèrree  ddééccllaarrééee  ppaarr  llee  PPaarrlleemmeenntt  sseelloonn  ll’’aarrttiiccllee  3355  ddee  llaa  CCoonnssttiittuuttiioonn,,  lleess  ggaarraannttiieess
sseerroonntt  ddéétteerrmmiinnééeess  ppaarr  llaa  llééggiissllaattiioonn  àà  iinntteerrvveenniirr  ppoouurr  lleess  aassssuurraanncceess  eenn  tteemmppss  ddee  gguueerrrree..
77..22..22  ––  PPoouurr  llee  ddééccèèss
--  LLee  ssuuiicciiddee  ddaannss  lleess  1122  mmooiiss  ddee  llaa  pprriissee  dd’’eeffffeettss  ddeess  ggaarraannttiieess, sauf dans le cas d’un prêt destiné à
l’acquisition du logement principal de l’assuré. Dans ce cas, seule la partie excédant un plafond dont le
montant est fixé par décret, visé à l’article L.132-7 du Code des Assurances, est exclue.
77..22..33  ––  PPoouurr  llaa  PPeerrttee  TToottaallee  eett  IIrrrréévveerrssiibbllee  dd’’AAuuttoonnoommiiee,,  ll’’IInnvvaalliiddiittéé  PPeerrmmaanneennttee  TToottaallee,,  ll’’IInnvvaalliiddiittéé
PPeerrmmaanneennttee  PPaarrttiieellllee  eett  ll’’IInnccaappaacciittéé  TTeemmppoorraaiirree  TToottaallee  ddee  TTrraavvaaiill
--  LLeess  ssuuiitteess  oouu  ccoonnssééqquueenncceess  dd’’aacccciiddeennttss  ddoonntt  llaa  ddaattee  ddee  ssuurrvveennaannccee  eesstt  aannttéérriieeuurree  àà  llaa  ddaattee  dd’’eeffffeett  ddeess
ggaarraannttiieess  oouu  ddee  mmaallaaddiieess  ddoonntt  llaa  ddaattee  ddee  pprreemmiièèrree  ccoonnssuullttaattiioonn  mmééddiiccaallee  eesstt  aannttéérriieeuurree  àà  llaa  ddaattee  dd’’eeffffeett  ddeess
ggaarraannttiieess..
--  LLeess  tteennttaattiivveess  ddee  ssuuiicciiddee..
--  LLeess  aacccciiddeennttss  oouu  mmaallaaddiieess  qquuii  ssoonntt  llee  ffaaiitt  vvoolloonnttaaiirree  ddee  ll’’aassssuurréé..
--  LLeess  ccoonnssééqquueenncceess  ddee  ll’’éétthhyylliissmmee  eett  dd’’aacccciiddeenntt  ssuurrvveennuu  eenn  ééttaatt  dd’’iivvrreessssee,,  cceelllleess--ccii  ééttaanntt  ccaarraaccttéérriissééeess  ppaarr
llaa  pprréésseennccee  ddaannss  llee  ssaanngg  dd’’uunn  ttaauuxx  dd’’aallccooooll  ppuurr  ééggaall  oouu  ssuuppéérriieeuurr  àà  cceelluuii  ddééffiinnii  ppaarr  ll’’aarrttiiccllee  LL223344--11  dduu  CCooddee
ddee  llaa  RRoouuttee..
--  LLeess  ccoonnssééqquueenncceess  dd’’uussaaggee  ddee  ssttuuppééffiiaannttss  nnoonn  pprreessccrriittss  mmééddiiccaalleemmeenntt..
77..22..44  ––  PPoouurr  ll’’IInnccaappaacciittéé  TTeemmppoorraaiirree  TToottaallee  ddee  TTrraavvaaiill
SSoonntt  ééggaalleemmeenntt  eexxcclluuss,,  nnee  ccoonnssttiittuuaanntt  ppaass  uunnee  mmaallaaddiiee,,  lleess  ggrroosssseesssseess  oouu  lleess  aaccccoouucchheemmeennttss  nnoorrmmaauuxx..
La garantie du présent contrat n’interviendra qu’en cas de complication pathologique en cours de grossesse
ou d’intervention chirurgicale, soit à la naissance de l’enfant, soit à la suite d’une fausse couche ou d’un
accouchement prématuré.

88  --  MMIISSEE  EENN  OOEEUUVVRREE  DDEESS  GGAARRAANNTTIIEESS
88..11  ––  DDééccllaarraattiioonn  ddee  ssiinniissttrree
Tout sinistre doit être déclaré dans un ddééllaaii  mmaaxxiimmuumm  ddee  6600  jjoouurrss  ssuuiivvaanntt  ssaa  ssuurrvveennaannccee,,  ssaauuff  eenn  ccaass  ddee
ffoorrccee  mmaajjeeuurree.. A défaut, la garantie n’est plus acquise.
PPoouurr  ll’’iinnccaappaacciittéé  tteemmppoorraaiirree  ddee  ttrraavvaaiill,,  llee  ddééllaaii  eesstt  ddee  112200  jjoouurrss  àà  ccoommpptteerr  ddee  llaa  ddaattee  àà  ppaarrttiirr  ddee  llaaqquueellllee
ll’’aassssuurréé  nnee  ppeerrççooiitt  pplluuss  ll’’iinnttééggrraalliittéé  ddee  ssoonn  ttrraaiitteemmeenntt  oouu  ssaallaaiirree..
Tout sinistre doit être déclaré par écrit, sous pli confidentiel, au Médecin Conseil de CSF Assurances : 9 rue
du Faubourg Poissonnière, 75313 Paris Cedex 09.

88..22  ––  PPiièècceess  nnéécceessssaaiirreess  àà  ll’’oouuvveerrttuurree  dduu  ddoossssiieerr  eett  aauu  ppaaiieemmeenntt  ddeess  pprreessttaattiioonnss
DDaannss  ttoouuss  lleess  ccaass,,  llee  MMééddeecciinn  CCoonnsseeiill  ddee  CCSSFF  AAssssuurraanncceess  ssee  rréésseerrvvee  llee  ddrrooiitt  ddee  ddeemmaannddeerr  ttoouuttee  ppiièèccee
ccoommpplléémmeennttaaiirree  ss’’iill  llee  jjuuggee  uuttiillee..  
A chaque demande d’ouverture de dossier, il convient de joindre : le tableau d’amortissement comportant
le détail des échéances de prêt, la copie de l’offre de prêt,un certificat de travail et le relevé d’identité bancaire
du bénéficiaire des prestations, ainsi que les pièces suivantes le cas échéant :
8.2.1 – Décès
- La copie intégrale de l’acte de décès.
- Un certificat médical indiquant si le décès est dû ou non à une cause naturelle.
8.2.2 – Perte Totale et Irréversible d’Autonomie
- Un certificat médical indiquant de manière précise la cause et l’importance de l’invalidité conduisant à la
perte totale et irréversible d’autonomie.
- La notification de la reconnaissance d’une invalidité de 3e catégorie par la Sécurité sociale.
8.2.3 – Invalidité Permanente Totale et Invalidité Permanente Partielle
- Un certificat médical constatant la consolidation de l’invalidité permanente totale ou partielle précisant 
l’origine de l’invalidité et la date à laquelle l’affection s’est déclarée ou l’accident est intervenu ayant entraîné
l’invalidité.

- La notification d’attribution par la Sécurité sociale d’une pension d’invalidité de 2e catégorie en cas
d’Invalidité Permanente Totale ou de 1ère catégorie en cas d’Invalidité Permanente Partielle.
8.2.4 – Incapacité Temporaire Totale de Travail
- Un certificat médical précisant l’affection ayant entraîné l’incapacité temporaire de travail et la date de
première constatation.
- Le décompte d’indemnités journalières de la Sécurité sociale.

88..33  ––  CCoonnttrrôôllee
EEnn  ccaass  dd’’IInnccaappaacciittéé  TTeemmppoorraaiirree  TToottaallee  ddee  TTrraavvaaiill  oouu  dd’’IInnvvaalliiddiittéé  PPeerrmmaanneennttee  PPaarrttiieellllee,,  lleess  mmééddeecciinnss,,  aaggeennttss
eett  ddéélléégguuééss  ddee  ll’’aassssuurreeuurr  aauurroonntt  àà  ttoouuttee  ééppooqquuee,,  ssaauuff  ooppppoossiittiioonn  jjuussttiiffiiééee  eett  aapprrèèss  mmiissee  eenn  ddeemmeeuurree,,  ssoouuss
ppeeiinnee  ddee  ddéécchhééaannccee  ddee  llaa  ggaarraannttiiee,,  uunn  lliibbrree  aaccccèèss  aauupprrèèss  ddee  ll’’aassssuurréé..  
L’intervention de CSF Assurance Emprunteurs n’est possible que si le ou les assurés sont à jour du paiement
des cotisations.

99  ––  BBÉÉNNÉÉFFIICCIIAAIIRREE
L’organisme bénéficiaire est dans tous les cas l’organisme prêteur.

1100  ––  CCOOTTIISSAATTIIOONN
1100..11 – La cotisation est annuelle et calculée sur le capital initial emprunté, compte tenu de l’option retenue,
et pour l’entière durée du prêt. Elle est fixe et payable par fractions mensuelles.
10.1.1 – Pour les prêts souscrits par l’intermédiaire du CSF, les cotisations sont payables par l’assuré en
même temps que les échéances de son prêt.
10.1.2 – Pour les prêts non souscrits par l’intermédiaire du CSF, les cotisations sont payables par l’assuré
indépendamment des échéances de son prêt.

1100..22  ––  RReemmbboouurrsseemmeenntt  aannttiicciippéé  ppaarrttiieell
Le remboursement anticipé partiel entraîne une modification de la cotisation qui sera calculée sur la
différence entre le capital emprunté et le montant du remboursement anticipé partiel.
Tout remboursement anticipé donne lieu au prélèvement par CSF Assurance Emprunteurs d’une somme
forfaitaire de 15 € au titre de frais de gestion.

1100..33  ––  NNoonn  ppaaiieemmeenntt  ddee  llaa  ccoottiissaattiioonn
L’adhérent dispose d’un délai de 10 jours suivant la date d’échéance pour s’acquitter de sa cotisation.
A défaut de paiement des cotisations, les garanties sont suspendues 30 jours après l’envoi à l’assuré d’une
lettre recommandée avec accusé de réception constituant la mise en demeure prévue par l’article L.113-
3 du Code des Assurances. 10 jours après l’expiration de ce délai de 30 jours, si le versement n’a pas été 
effectué, l’adhésion est résiliée de plein droit et les garanties cessent d’être accordées.
L’organisme prêteur est simultanément avisé du non paiement de la cotisation, ce dernier se réservant le
droit d’exiger le remboursement immédiat des échéances de prêt restant dues.

1111  ––  CCEESSSSAATTIIOONN  DDEESS  GGAARRAANNTTIIEESS
1111..11 – Les garanties cessent lors du remboursement définitif du prêt ou lorsque la déchéance du terme a
été prononcée et :
- pour la garantie Décès, au plus tard à la fin de l’année au cours de laquelle l’assuré atteint son 75ème
anniversaire.
- pour les garanties Perte Totale et Irréversible d’Autonomie, Invalidité Permanente Totale et Incapacité
Temporaire Totale de Travail, à la date de mise en retraite ou préretraite et au plus tard à la fin de l’année au
cours de laquelle l’assuré atteint son 65ème anniversaire.

1122  ––  DDÉÉLLAAII  DDEE  RREENNOONNCCIIAATTIIOONN
L’adhérent peut renoncer à l’assurance dans un délai de 30 jours à compter de la date de paiement de la
première cotisation ou de la date à laquelle il a eu connaissance de réserves ou de modifications essentielles
par rapport à l’offre originelle (notamment refus, limitation de garanties ou surprimes).
Modèle de lettre de renonciation à adresser par lettre recommandée avec accusé de réception à CSF
Assurance Emprunteurs du Crédit Social des Fonctionnaires - 9 rue du Faubourg Poissonnière - 75313
Paris Cedex 09: « Je soussigné ……………vous informe que, conformément aux dispositions du Code
des assurances, en son article L.132-5-1, je désire renoncer au bénéfice du contrat V.9764, auquel j’avais
antérieurement adhéré.
A……………, le………Signature » 
L’adhésion au contrat V.9764 cesse immédiatement à la date d’envoi de cette lettre (le cachet de la poste
faisant foi). Le Crédit Social des Fonctionnaires avertira par écrit le Prêteur.

1133  ––  PPRREESSCCRRIIPPTTIIOONN
La prescription est l’extinction d’un droit après un délai prévu par la loi.
Toute action dérivant du présent contrat est prescrite à compter de l’événement qui y donne naissance
(article L.114-1 du Code des Assurances) :
- par 10 ans à l’égard du bénéficiaire, s’il s’agit d’une personne différente de l’Assuré.
- par 2 ans à l’égard de l’adhérent et/ou de l’Assuré.
Cette prescription est interrompue dans les conditions prévues à l’article L.114-2 du Code des Assurances,
par une des causes ordinaires d’interruption, et notamment l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé
de réception, adressée par l’Assuré à l’Assureur, en ce qui concerne le règlement des prestations.

1144  ––  EEXXAAMMEENN  DDEESS  RRÉÉCCLLAAMMAATTIIOONNSS
En cas de contestation par l’assuré de la décision de l’assureur suite à expertise, l’assuré pourra faire appel,
à ses propres frais, à un médecin de son choix pour effectuer une contre expertise.
Si le désaccord subsiste,un troisième médecin (tiers expert) sera nommé d’un commun accord par les deux
experts déjà consultés. A défaut d’accord entre les parties, le Juge du Tribunal de Grande Instance du
domicile de l’assuré procèdera à la désignation de ce tiers expert.
Lors de l’arbitrage, chaque partie prendra en charge les frais du médecin le représentant. Quant aux
honoraires et frais de nomination du tiers expert, ils seront réglés par moitié entre l’assureur et l’assuré.
En cas de désaccord sur la réponse, l’assuré peut demander l’avis d’un médiateur de la Fédération
Française des Sociétés d’Assurances dont l’adresse lui sera communiquée par le Secrétariat général de
SwissLife.
Pour toutes réclamations, communications ou rectifications concernant l’assuré, celui-ci peut écrire à
SwissLife Secrétariat Général - 86 Boulevard Haussmann - 75380 Paris Cedex 08.
L’autorité chargée du contrôle de l’assureur est l’Autorité de Contrôle des Assurances et des Mutuelles  
61 rue Taitbout - 75009 Paris.

1155  ––  IINNFFOORRMMAATTIIQQUUEE  EETT  LLIIBBEERRTTÉÉSS
(Loi N° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la Loi N°2004-81 du 6 août 2004)
L’assuré et l’adhérent peuvent demander communication de toute information les concernant qui figurerait
sur tout fichier à l’usage de l’assureur, de ses mandataires, et de ses sous-traitants, de ses réassureurs ou
des organismes professionnels concernés. Un droit d’accès et de rectification ainsi qu’un droit d’opposition
peut être exercé auprès du CSF - 9 rue du Faubourg Poissonnière - 75313 Paris Cedex 09.
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ASSURANCE PERTE D'EMPLOI - NOTICE D'INFORMATION 
SUR LES DISPOSITIONS DU CONTRAT D'ASSURANCE N° V.1054
1 - Généralités
L’assurance Perte d’Emploi résulte du contrat d’assurance n°1054 souscrit par le Crédit Social
des Fonctionnaires auprès de SwissLife Assurance et Retraite.

2 - Assurés
Le présent contrat, régi par le Code des assurances, a pour objet de faire bénéficier des
garanties décrites ci-après les adhérents du Crédit Social des Fonctionnaires, emprunteurs et
co-emprunteurs bénéficiant d’un prêt immobilier.
Sont réputés assurés les emprunteurs et co-emprunteurs ayant demandé leur adhésion au
présent contrat et répondant, à la date d’adhésion, aux conditions d’admission.

3 - Personnes admissibles
Sont admissibles et systématiquement présentés à l'assurance les emprunteurs ou co-
emprunteurs qui :
- sont âgés de moins de 55 ans (date anniversaire) au plus tard à la date de signature de la
demande d'adhésion,
- exercent à titre principal une activité salariée, non saisonnière ou non temporaire et, à ce titre,
sonttitulaires d'un contrat de travail à durée indéterminée depuis au moins 12 mois dans une
même entreprise ne faisant pas l'objet d'une procédure de redressement ou de liquidation
judiciaire,
- sont susceptibles de bénéficier des allocations de l'assurance chômage (allocations
ASSEDIC),
- ne font pas l'objet d'une procédure de licenciement dont ils auraient été informés à titre
individuel ou collectif,
- ne sont pas au chômage partiel ou technique, en démission, ni en préretraite, n'ont pas été
désignés ou n'ont pas postulé pour un départ dans le cadre d'un contrat de solidarité. Chaque
personne devant entrer à l'assurance devra obligatoirement remplir et signer une demande
d'adhésion comportant une déclaration de plein emploi, au plus tard à la date d'acceptation de
l'offre du prêt. Le déblocage des fonds ou la signature du contrat de prêt doit intervenir
dans les 180 jours après signature de la demande d'adhésion. Dans le cas contraire,
l'assurance est annulée de plein droit.

4 - Cotisations – paiement, mise en demeure, résiliation 
Les cotisations sont payables mensuellement d'avance par prélèvement bancaire. Elles sont
dues également au cours d'une période de chômage.
Conformément à l'Article L.113-3 du Code des Assurances, à défaut de paiement de l'une des
primes dans les 10 jours de son échéance, l'assurance est résiliée 40 jours après la mise en
demeure de payer, restée inopérante, que l'assureur adresse par lettre recommandée. Quand
l'assurance est résiliée, les primes payées, quel qu'en soit le nombre, restent acquises à
l’assureur.

5 - Effet de la garantie - carence
Le risque est couvert à compter du 91ème jour suivant la date de signature du certificat
d’admission à la garantie facultative Assurance Perte d’Emploi. La cotisation est appelée à effet
du premier jour du mois suivant la date ainsi déterminée.
Toute rupture du contrat de travail intervenant dans les 270 jours (carence) à compter de la
date d'effet de la garantie définie ci-dessus ne sera pas prise en charge. La date de rupture
du contrat de travail sera réputée être la date de la lettre de licenciement ou celle de la
proposition du congé de conversion. Ce délai est appliqué à chaque prêt.

6 - Durée de la garantie 
La garantie est accordée à chaque assuré, à compter de la date d'effet définie au paragraphe
«Effet de la garantie» ci-dessus, pour une période de deux ans au cours de laquelle les
conditions de l'assurance, y compris tarifaires, ne peuvent être modifiées, sauf en cas de
modification de la législation des assurances ou de la législation relative à l'indemnisation du
chômage. L'adhésion est ensuite reconduite, par périodes de deux ans successifs, aux
nouvelles conditions en vigueur, y compris tarifaires, dont l'assuré est informé trois mois au
moins avant le renouvellement de son adhésion. II a alors la possibilité de demander la
résiliation de son adhésion un mois au moins avant la fin de la période en cours. Toute
résiliation est définitive ; l'assuré ne pourra alors jamais adhérer de nouveau à l'assurance
«Perte d'emploi», sauf pour un autre prêt. Par ailleurs, les conditions de l'assurance sont
révisées de plein droit en cas de modification de la législation des assurances ou de celle
relative à l'indemnisation du chômage. Dans ce cas, l'assuré est avisé des modifications trois
mois au moins avant leur prise d'effet. L'assuré a alors la faculté de dénoncer son adhésion à
l'assurance au moins un mois avant cette date d'effet.

7 - Cessation de la garantie
La garantie cesse :
- au 31 décembre de l'année au cours de laquelle l'assuré atteint l'âge de 60 ans,
- à la date de mise en retraite ou préretraite,
- à la date de remboursement du prêt,
- à la date de survenance de tout événement susceptible de rendre le prêt exigible au sens du
contrat de prêt, y compris pour les prestations en cours,
- lorsque la durée maximum d'indemnisation est atteinte,
- à la date d'effet de la résiliation de son adhésion par l'assuré. Lorsque le terme de la garantie
est atteint, l'assureur cesse de prélever les cotisations.

8 - Montant de la garantie
L'assuré choisit une indemnisation forfaitaire de 160 € à 1 600 €, par tranches de 160 €, sans
que le montant de cette indemnisation puisse excéder la mensualité du prêt, hors cotisations
d’assurance, ou la somme des mensualités de l'ensemble des prêts assurés, hors cotisations
d'assurance. Le montant de l'indemnité forfaitaire choisi ne peut excéder 1 600 € pour
l'ensemble des prêts assurés.

99  --  RRiissqquueess  eexxcclluuss
Est exclu le chômage qui résulte :
- de démission pour quelque cause que ce soit, même si elle est indemnisée par les
ASSEDIC,

- de toute forme de cessation d'activité dont la réglementation ou l'indemnisation
implique
ou autorise la non recherche d'un nouvel emploi par l'assuré,
- de fin de contrat de travail à durée déterminée (renouvelable ou non), sauf si ce
contrat est intervenu au cours d'une période de chômage indemnisable au titre du
présent contrat, ou toute forme de fin de contrat temporaire à durée indéterminée
(missions  d'intérim, contrat de chantiers...),
- de licenciement non pris en charge par les ASSEDIC,
- de chômage partiel,
- de chômage consécutif à une procédure de licenciement, dont l'assuré aurait été
informé à titre individuel ou collectif, antérieurement à la date d'effet de sa garantie.

10 - Application de la garantie
Pour bénéficier des prestations, l'assuré doit avoir été licencié et admis par les ASSEDIC au
bénéfice de l'Allocation de base (hors allocations spécifiques).

11 - Franchise
Les prestations sont dues à compter du 91ème jour d'indemnisation continue par les ASSEDIC,
les 90 jours précédents constituant la période de franchise. Dans le cas de prêts avec différé
d'amortissement et d'intérêts, l'engagement de l'assureur intervient à la date de première
échéance, la franchise étant comptée à partir de cette date.

12 - Prise en charge des prestations
La prise en charge s'effectue au prorata du nombre exact de jours indemnisés par les ASSEDIC
au titre de l’Allocation de base (hors allocations spécifiques) dont il est justifié, chaque jour
comptant pour un trentième de l'indemnité forfaitaire choisie, sous réserve du paiement par
l'assuré des échéances du (ou des) prêt(s) assuré(s). Toute reprise du travail, stage ou arrêt de
travail indemnisé par la Sécurité sociale d'une durée inférieure ou égale à 180 jours, est
considérée comme une simple suspension du service des prestations. Le décompte s'effectue
sur la base des journées non indemnisées par les ASSEDIC au sens du présent contrat du fait
de cette reprise du travail, de ce stage ou de cet arrêt de travail. En conséquence, toute
nouvelle perte d'emploi indemnisable intervenant avant l’expiration du délai précité est réputée
être la simple poursuite de la précédente, et ne donnera pas lieu à l'application du délai de
franchise de 90 jours. Lorsque l'assuré a choisi de bénéficier d'un congé de conversion, la prise
en charge intervient à l'issue de ce contrat au 1er jour d'indemnisation par les ASSEDIC au titre
de l’Allocation de base (hors allocations spécifiques) sans application du délai de franchise et
au plus tôt 90 jours après le début du contrat de conversion.

13 - Durée de service des prestations 
La durée du service des prestations est limitée à 720 jours indemnisés au titre d'une ou
plusieurs périodes de chômage, sur la durée du prêt. Le service des prestations cesse :
- dès que l'assuré reprend une activité rémunérée, quelle que soit la nature de cette activité,
- à la date du début de la période où l’assuré perçoit des allocation chômage au titre de la
création d'entreprise,
- à la date de cessation de l'Allocation de base,
- dès que l'assuré est en incapacité totale de travail par suite de maladie ou d'accident et, qu'à
ce titre, les allocations ASSEDIC sont suspendues,
- et, en tout état de cause, à la date de cessation de la garantie indiquée au paragraphe 6 ci-
dessus.

14 - Procédure en cas de sinistre
Lorsque l'assuré a été licencié, il doit en faire la déclaration à SPB/CSF Perte d’emploi, Service
Sinistres -71 quai Colbert - 76095 LE HAVRE avant l'expiration du délai de franchise. Si la
déclaration est faite plus de 180 jours après le 1er jour d'indemnisation continue par les
ASSEDIC, le chômage est considéré comme s'étant produit le jour où la déclaration en a été
faite. Toutefois, il n'est pas fait application du délai de franchise de 90 jours.

Pièces à produire :
- copie de la lettre de licenciement adressée par l'employeur,
- lettre d'admission au bénéfice de l'allocation d'assurance chômage délivrée par les ASSEDIC,
- décomptes d'allocations ASSEDIC
- copie du tableau d'amortissement,
- éventuellement, toutes pièces complémentaires nécessaires à la constitution du dossier et
réclamées par l'assureur. Les sommes dues en application de contrat ne sont réglées qu'après
remise des décomptes d'allocation ASSEDIC justifiant des périodes de chômage à indemniser.
Dès la reprise d'une activité professionnelle, l'assuré doit en aviser l'assureur. L'assureur se
réserve le droit de demander, sous peine de déchéance, tous renseignements et documents
complémentaires. Aussi longtemps que les pièces à l'appui n'ont pas été produites et qu'il n'a
pas été fait droit aux demandes de l'assureur, aucune prestation n’est exigible.

15 - Délai de renonciation
L’adhérent peut renoncer à l’assurance dans un délai de 30 jours à compter de la date de
paiement de la première cotisation. La lettre de renonciation est à adresser en recommandée
avec avis de réception à SPB/CSF Perte d’Emploi, Département des Assurances de Personnes
- 71 quai Colbert - 76095 LE HAVRE.
L’adhésion au contrat V.1054 cesse immédiatement à la date d’envoi de cette lettre (le cachet
de la poste faisant foi).
L'autorité chargée du contrôle de l'assureur est ll’Autorité de Contrôle des Assurances et des
Mutuelles - 61 rue Taitbout - 75009 Paris.

16 - Informatique et Libertés (Loi N° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la Loi
N° 2004-81 du 6 août 2004)
L’assuré et l’adhérent peuvent demander communication de toute information les concernant
qui figurerait sur tout fichier à l’usage de l’assureur, de ses mandataires, et de ses sous-
traitants, de ses réassureurs ou des organismes professionnels concernés. Un droit d’accès et
de rectification ainsi qu’un droit d’opposition peut être exercé auprès de SwissLife Assurance
et Retraite – 86, boulevard Haussmann – 75380 Paris Cedex 08.

SwissLife Assurance et Retraite, nom commercial de Société suisse d’assurances générales sur la vie humaine -Siège spécial pour la France : 86, boulevard Haussmann - 75380 Paris cedex 08 - 775.752.959
RCS Paris. Entreprise régie par le Code des assurances pour les contrats souscrits ou exécutés en France - SA au capital de CHF 587.350.000 - Siège social à Zurich : Général Guisan,
quai 40 - RC CH 020 5 901 324 6
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